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Dossier unique pour les démarches des personnes en situation de handicap
Question écrite n° 4531

Texte de la question

M. Thomas Ménagé appelle l'attention de Mme la ministre déléguée auprès de la ministre du travail, de la santé,
de la solidarité et des familles, chargée de l'autonomie et du handicap, sur la complexité administrative à
laquelle sont confrontées les personnes en situation de handicap dans leurs démarches auprès des différents
organismes et administrations. Actuellement, ces personnes doivent fournir, à de multiples reprises et auprès
d'interlocuteurs variés, les mêmes pièces justificatives et informations concernant leur situation. Cette
redondance administrative engendre une perte de temps significative, tant pour les usagers que pour les
services traitant leurs demandes et peut occasionner des ruptures de droits ou des délais excessifs dans l'accès
aux prestations essentielles. En effet, pour bénéficier d'aides comme l'allocation aux adultes handicapés (AAH),
la prestation de compensation du handicap (PCH), d'un accompagnement spécifique en matière de logement ou
d'emploi, de statuts comme celui lié à la reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé (RQTH) ou
encore réaliser les démarches nécessaires à une admission en institut médico-éducatif (IME), les personnes
concernées doivent déposer plusieurs dossiers auprès de la maison départementale des personnes
handicapées (MDPH) ou de la maison départementale de l'autonomie (MDA), de la caisse d'allocations
familiales (CAF), de la caisse primaire d'assurance maladie (CPAM) ou encore de France Travail. Le Défenseur
des droits a déjà pu soulever dans un rapport de 2022 que 50 % des personnes en situation de handicap
rencontrent des difficultés importantes dans leurs démarches administratives, notamment en raison de ces
répétitions inutiles. Cette complexité administrative constitue évidemment un frein à l'accès aux droits, en
particulier pour les personnes les plus vulnérables ou isolées. Plusieurs associations de défense des droits des
personnes en situation de handicap plaident depuis plusieurs années pour la mise en place d'un « dossier
unique » permettant de centraliser les informations et documents des usagers afin de simplifier et d'accélérer le
traitement des demandes. Ce dispositif pourrait fonctionner sur le modèle du dossier médical partagé (DMP)
dans le domaine de la santé et être accessible aux administrations concernées, avec l'accord de la personne
concernée, afin d'éviter la réitération des mêmes formalités à chaque nouvelle demande. Un tel mécanisme
contribuerait à améliorer l'efficience administrative tout en garantissant un accès plus rapide aux aides et
prestations auxquelles les personnes en situation de handicap ont droit. Alors que la simplification administrative
est une priorité affichée par le Gouvernement et que la transformation numérique des services publics se
poursuit, il lui demande si une réflexion est engagée sur la création d'un dossier unique pour les personnes en
situation de handicap et, le cas échéant, selon quel calendrier un tel projet pourrait être mis en œuvre.
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